
Trois documents PDF reprennent, parfois développent, mon intervention du 17 février 2023 à Raimes. 

Dans le cadre d’une session de deux jours pour les prêtres du diocèse sur le sacrement de pénitence, il 

m’était demandé d’intervenir sur le thème Droit canonique et sacrement de pénitence.  

Trois parties étaient attendues : 

+ La faculté de confesser ; 

+ Les péchés réservés ; 

+ le secret de la confession. 

Chacune de ces parties est l’objet d’un PDF spécifique. 

Le premier PDF est conçu pour être visionné sur un écran, le passage d’une page à la suivante se 

faisant par un simple clic afin d’avoir l’illusion –ou presque– d’un diaporama. La mise en page des 

canons et de leurs commentaires remplace leur explication orale. 

Le second PDF est rédigé en trois temps, d’une vue générale de la classification et de la nature 

des péchés capitaux à leur possibilité d’absolution en passant par la liste complète des vingt-cinq 

péchés réservés. 

Le troisième PDF fait le point, à la date de la session, sur les législations canoniques et étatiques 

sur le secret sacramentel, avec l’exemple d’une application particulière. Pas d’évolution depuis. 

Préparés en conformité avec la législation sur l’emploi des citations, des extraits et des repro-

ductions partielles, ces documents sont réservés aux participants de la session qui en ont fait la 

demande. 

Bonne lecture 

Daniel DEBUF 

le 20 avril 2023 



 

959 
Dans le sacrement de pénitence,  

les fidèles qui  

confessent leurs péchés à un ministre légitime  

en ont la contrition  

et forment le propos de s'amender,  

obtiennent de Dieu,  

par l'absolution donnée par ce même ministre,  

le pardon des péchés  

qu'ils ont commis après le baptême,  

et ils sont en même temps réconciliés avec l'Église  

qu'en péchant ils ont blessée. 
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 Chap. 1 La Célébration du Sacrement  La faculté de confesser 

960 

La confession  
individuelle et intégrale avec l'absolution  

constitue l'unique mode ordinaire par lequel  
un fidèle conscient d'un péché grave  

est réconcilié avec Dieu et avec l'Église ; 
seule une impossibilité physique ou morale excuse de cette confession,  

auquel cas la réconciliation peut être obtenue aussi selon d'autres modes. 

Par impossibilité physique o  e te d u e g ave aladie, le a ue de te ps e  p se e d’u  
da ge  i i e t, l’i possi ilit  de pa le , l’ig o a e ou u  ou li o  oupa le. L’i possi ilité o ale 

po te su  le da ge  d’e f ei d e le se et sa a e tel, le da ge  de s a dale ou de péché pour le pénitent 

ou pour le confesseur, de grands scrupules de conscience, le danger de graves dommages, le danger 

d’i fa ie e ti e e t e t i s ue à la o fessio . Da s tous es as, il  a l’o ligatio  de suppl e  la 
partie omise quand les circonsta es ui l’o t auto is e o t dispa u. 
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La confession  

individuelle et intégrale avec l'absolution  
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un fidèle conscient d'un péché grave  
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seule une impossibilité physique ou morale excuse de cette confession,  
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 Chap. 1 La Célébration du Sacrement  La faculté de confesser 

960 
La confession  

individuelle et intégrale avec l'absolution  
constitue l'unique mode ordinaire par lequel  

un fidèle conscient d'un péché grave  
est réconcilié avec Dieu et avec l'Église ; 

seule une impossibilité physique ou morale excuse de cette confession,  
auquel cas la réconciliation peut être obtenue aussi selon d'autres modes. 

Par impossibilité physique on entend une grave maladie, le manque de 
te ps e  p se e d’u  da ge  i i e t, l’i possi ilit  de pa le , 
l’ig o a e ou u  ou li o  oupa le. L’i possi ilité o ale porte sur le 
da ge  d’e f ei d e le se et sa a e tel, le da ge  de s a dale ou de 
péché pour le pénitent ou pour le confesseur, de grands scrupules de 
o s ie e, le da ge  de g aves do ages, le da ge  d’i fa ie 

entièrement extrinsèque à la confession.  

Da s tous es as, il  a l’o ligatio  de supplée  la pa tie o ise ua d les i o sta es ui l’o t auto isée o t dispa u. 

Tomás Rincón, commentaires du CDC université de Navarre   



 

961 
1. L'absolution ne peut pas être donnée par mode général  

   à plusieurs pénitents ensemble,  
   sans confession individuelle préalable  
sauf : 

1). si un danger de mort menace […]  
 

2). s'il y a une grave nécessité, […] 
il n'y a pas assez de confesseurs disponibles pour entendre 

comme il le faut la confession de chacun dans un temps convenable,  
de sorte que les pénitents, sans qu'il y ait faute de leur part,  
oui seraient forcés d'être privés pendant longtemps  
de la grâce sacramentelle ou de la sainte communion ; […] 
pénitents, tel qu'il peut se produire pour une grande fête ou un grand pèlerinage. 

2. Il appartient à l'Évêque diocésain de juger si les conditions requises au 
§1, 2 sont remplies ;  

  



 

961 
1. L'absolution ne peut pas être donnée par mode général  

   à plusieurs pénitents ensemble,  
   sans confession individuelle préalable  

sauf : 
1). si […]  

[et] 
2). si […] 

pénitents, tel qu'il peut se produire pour une grande fête ou un grand pèlerinage. 
A  L’histoi e du te te du . 961 ous lai e e  faveu  d’u e i te p tatio  est i tive 

des o ditio s e eptio elles ui e de t l giti e l’a solutio  olle tive. 
En effet, le § 1 était rédigé dans les premiers schémas avec une formule positive  

jus u’à u e phase ava e des t avau  p pa atoi es. « On peut, et on doit même,  

do e  l’a solutio  de a i e g ale [...]. » Elle a été modifiée avec la formule  

négative « non potest nisi », afi  d’ vite  des a us ve tuels da s so  i te p tatio . Il Rincón 

B  La Co f e e des v ues de F a e esti e [… u’il] ’e iste pas de as g au  
prévisibles où se rencontrent les éléments constituant la « nécessité grave » justifiant 

le e ou s à l’a solutio  g ale . 96 , § , ° . E  o s ue e, la fo e o di ai e 
[…] est et este toujou s la o fessio  i dividuelle.                  CÊF BO n°33 du 25/02/1987 

C  Insistance des Souverains Pontifes 

L’a solutio  olle tive a « un caractère absolument exceptionnel. » Paul VI discours 

du 20/04/1978) ; 

« Elle ne peut devenir une forme ordinaire. » Jean-Paul II (Exhort. Apost. Postsyn. 

Reconciliatio et pænitencia 33 du 2/12/1984) ;  

Jean-Paul II Motu Proprio Misericordia Dei 4 du 07/04/2002.  Voir aussi ci-dessous;  

« Je demande aux Pasteurs de [… ése ve ] la p ati ue de l’a solutio  gé é ale 
exclusivement aux cas prévus, la forme personnelle étant la seule forme ordinaire. » 

Benoît XVI (SCar 21).  

D  Misericordia Dei §4 : À propos du cas de grave nécessité, il est précisé ce qui suit : 
a)   Il s'agit de situations qui, objectivement, sont exceptionnelles, comme celles qui peuvent se produire dans des 

territoires de mission ou dans des communautés de fidèles isolées, où le prêtre ne peut passer qu'une ou quelques 

fois par an, ou encore lorsque les conditions de guerre, de météorologie ou d'autres circonstances similaires le 

requièrent. 

b)   les deux conditions établies par le canon pour expliquer la grave nécessité sont inséparables, c'est pourquoi 

jamais n'est suffisante la seule impossibilité de confesser « comme il faut » les personnes « dans un temps 

convenable » à cause du manque de prêtres ; une telle impossibilité doit être associée au fait que, dans le cas 

contraire, les pénitents seraient contraints à rester « longtemps », sans qu'il y ait de leur faute, privés de la grâce 

sacramentelle. On doit donc de ce fait tenir compte des circonstances globales des pénitents et du diocèse, en ce 

qui concerne l'organisation pastorale de ce dernier et la possibilité pour les fidèles d'accéder au sacrement de 

Pénitence. 

c)   La première condition, à savoir l'impossibilité de pouvoir entendre les confessions « comme il faut » « dans un 

temps convenable », se réfère uniquement au temps raisonnablement requis pour l'indispensable administration 

valide et digne du sacrement, étant donné qu'à ce sujet un colloque pastoral prolongé n'est pas nécessaire, ce 

dernier pouvant être renvoyé à des circonstances plus favorables. Ce temps raisonnablement convenable pour 

entendre les confessions dépendra des possibilités réelles du confesseur ou des confesseurs, et des pénitents 

eux-mêmes. 

d)   À propos de la seconde condition, c'est avec un jugement prudentiel qu'il conviendra d'évaluer la durée du 

temps de privation de la grâce sacramentelle, afin qu'il s'agisse d'une impossibilité vraie aux termes du canon 



 

960, quand il n'y a pas danger imminent de mort. Ce jugement n'est pas prudentiel s'il dénature le sens de 

l'impossibilité physique ou morale, comme il arriverait si, par exemple, on considérait qu'un temps inférieur à un 

mois impliquerait de rester « longtemps » dans une telle privation. 

e)   Il n'est pas admissible de créer ou de laisser se créer des situations d'apparente grave nécessité, dues au fait 

que l'on n'a pas pourvu à l'administration ordinaire du sacrement par suite de l'inobservance des normes 

rappelées ci-dessus, et encore moins si elles sont dues au choix des pénitents en faveur de l'absolution collective, 

comme s'il s'agissait d'une possibilité normale et équivalente aux deux formes ordinaires décrites dans le Rituel. 

f)   La grande affluence de pénitents ne constitue pas à elle seule une nécessité suffisante, non seulement à 

l'occasion d'une grande fête ou d'un pèlerinage, mais même dans les lieux de tourisme ou pour d'autres raisons 

semblables dues à la mobilité croissante des personnes. 

 

  



 

962 
1. Pour qu'un fidèle bénéficie validement d'une absolution sacramentelle 
donnée à plusieurs ensemble,  
il est requis  

non seulement qu'il y soit bien disposé,  
mais qu'il ait en même temps le propos de confesser  

individuellement, 
en temps voulu,  

les péchés graves  
qu'il ne peut pas confesser ainsi actuellement. 

2. Dans la mesure du possible, 
même à l'occasion de la réception d'une absolution générale, 

les fidèles seront instruits de ce qui est requis au §1 
et, l'absolution générale sera précédée,  

même en cas de danger de mort si le temps est suffisant,  
d'une exhortation  

pour que chacun prenne soin de faire un acte de contrition. 

 
Tous les péchés sont pa do és pa  l’a solutio  gé é ale, pourvu 

u’aie t t  u ies les o ditio s ad validitatem. Toutefois, le précepte 

divin de la confession intégrale, qui est resté suspendu occasionnellement 
pour des causes extérieures à la confession et contre la volonté du sujet, 
revit et pèse sur la conscience du pénitent e  e se s u’il este te u de 
recourir au plus tôt à la confession individuelle, pour s’  a use  de tous les 
pé hés g aves u’il ’a pas e o e a ifestés da s u e o fessio  
sacramentelle valide (cf. Jean-Paul II, discours du 30-01-1981 à la S. 
Pénitencerie et aux pénitenciers de Rome, AAS73 [1981] 201-204 et MD 8.) 

 
Bie  ue le §  ’e  pa le pas e p ess e t, le p t e a le devoi  do t 

il e peut plus s’e e pte ) de fai e savoi  aux fidèles « qu’il ’est pas 
pe is à eu  ui o t o s ie e d’ t e e  tat de p h  o tel, et ui o t 
u  o fesseu  à leu  dispositio , d’ lude  i te tio elle e t ou pa  

glige e d’a o pli  l’o ligatio  de la o fessio  i dividuelle, e  
attendant une occasion où l’a solutio  olle tive se a do e à eau oup 
de monde » (Normes pastorales Sacramentum pænitentiæ VIII).      Rincón 

  



 

964 

1. Pour entendre les confessions sacramentelles,  
le lieu propre est l'église ou l'oratoire. 

2. En ce qui concerne le confessionnal,  
la conférence des Évêques établira des règles, 

en prévoyant toutefois qu'il y ait toujours  
dans un endroit bien visible  

des confessionnaux  
munis d'une grille fixe  

séparant le pénitent du confesseur  
et dont les fidèles qui le désirent puissent librement user. 
 

[Conseil Pontifi al d’Interprétation. 1.9.88 :  
le ministre peut exiger une grille] 

 

3. Les confessions ne seront pas entendues en dehors du confessionnal,  
à moins d'une juste cause. 

CEF 26/10/1983 : « Le lieu où est célébré le sacrement est important pour 
donner aux signes d'accueil et de pardon (absolution) toute leur valeur 
expressive. C'est ordinairement, sauf juste motif, une église ou un 
oratoire. Pour ce qui est du siège, on accordera toujours aux personnes 
qui viennent la liberté d'aller en un lieu visible, 

  - soit au confessionnal muni d'une grille ; 
  - soit dans un local offrant la possibilité de s'asseoir et 

permettant un dialogue plus facile entre pénitent et prêtre. Les 
confessions ne seront, sauf juste motif, reçues que là. » 

  

P se e o ligatoi e d’u e 
grille 
Li e t  de l’utilise  ou de 
l’i pose  ta t de la pa t du 
pénitent que du ministre 



 

 Du chap. 2 Le ministre du sacrement de pénitence  La faculté de confesser 

965 
Seul le prêtre est le ministre du sacrement de pénitence. 

966 

1. Pour que l'absolution des péchés soit valide, il est requis que le 
ministre,  

en plus du pouvoir d'ordre,  
ait la faculté de l'exercer à l'égard des fidèles à qui il donne 
l'absolution.  Voir le « à moins que » du c. 967 

2. Le prêtre peut tenir cette faculté  
du droit lui-même  
ou d'une concession de l'autorité compétente, selon le can.969. 

  



 

967 

2. Ceux qui jouissent de la faculté d'entendre habituellement les 
confessions en vertu  

de leur office,  
ou par concession de l'Ordinaire du lieu de leur incardination  

ou du lieu où ils ont domicile,  
peuvent exercer partout cette faculté,  

à moins que, dans un cas particulier, l'Ordinaire du lieu ne s'y oppose,  
(y contrevenir ⇒ pénitent : absolution invalide (966) + prêtre : interdit latæ sentenciæ (1379 §1,3°) 

restent sauves les dispositions du c. 974, §.2 et 3. 

968 

1. En vertu de leur office et chacun dans son ressort, jouissent de la faculté 
d'entendre les confessions : l'Ordinaire du lieu, le chanoine pénitencier, 
ainsi que le curé et tous ceux qui en tiennent lieu. 

  



 

969 

1. L'Ordinaire du lieu est seul compétent pour conférer à tout prêtre la 
faculté d'entendre les confessions de tout fidèle ; […]. 

970 

La faculté d'entendre les confessions ne sera concédée qu'à des prêtres qui 
auront été reconnus idoines par un examen, ou dont l'idonéité est par 

ailleurs établie. 

973 

La faculté d'entendre habituellement les confessions sera concédée par 
écrit. 
  



 

976 

En cas de danger de mort, tout prêtre, même dépourvu de la faculté 

d'entendre les confessions, absout validement et licitement de toutes 

censures et de tous péchés tout pénitent, même en présence d'un prêtre 

approuvé. 

977 

En dehors du cas de danger de mort, l'absolution du complice d'un péché 
contre le sixième commandement du Décalogue est invalide. 

1384 08/12/2021 
Le prêtre qui agit à l’encontre des dispositions du can. 977 encourt 
l’excommunication latæ sententiæ réservée au Siège Apostolique 
  



 

D’autres circonstances particulières peuvent interdire ou obliger un prêtre 
de confesser : 

985 

Le maître des novices et son adjoint, le recteur du séminaire ou d'une autre 
institution d'éducation, n'entendront pas les confessions sacramentelles 
des élèves qui demeurent dans leur maison, à moins que,  
dans des cas particuliers, ceux-ci ne le demandent spontanément. 

986 

1. Tous ceux auxquels est confiée, en vertu de leur fonction, une charge 
d'âmes sont tenus par l'obligation de pourvoir à ce que les confessions des 
fidèles qui leur sont confiés soient entendues, lorsqu'ils le demandent 
raisonnablement, et de leur offrir la possibilité de se confesser 
individuellement à des jours et heures fixés qui leur soient commodes. 

2. En cas d'urgente nécessité, tout confesseur, et, en cas de danger de 
mort, tout prêtre, est tenu par l'obligation d'entendre les confessions des 
fidèles. 

  



 

1331  08/12/2021  

1. À l'excommunié, il est défendu : 
1). de participer de quelque façon en tant que ministre […] aux autres 

cérémonies du culte  
quelles qu'elles soient ; 

2). de célébrer les sacrements ou les sacramentaux,  
et de recevoir les sacrements ; 

 

1332  08/12/2021 

1. Qui est interdit est atteint par les interdictions mentionnées au c.1331, §1, 
nn. 1-4. 

2. Toutefois la loi ou le précepte peut définir l’interdit de telle façon que 
seules quelques actions particulières, dont il s’agit au c. 1331, §1, nn. 1-4, 
ou quelques autres droits particuliers soient interdits au coupable. 

3. On doit aussi observer dans le cas de l’interdit ce qui est disposé au 
c. 1331, § 2, n. 1. 

 

 

1333  08/12/2021 

1. La suspense interdit : 
3° l’exercice de tous les droits […] inhérents à un office,  

ou celui de certains d’entre eux. 
3. L’interdiction n’atteint jamais : 

1° les offices […] qui ne relèveraient pas de l’autorité du supérieur qui 
a constitué la peine ; 

  

Les actes interdits sont illicites ; ils ne sont 
i valides, ap s la d la atio  ou l’i positio  de la 
peine, que si la norme pénale le dit expressément. 
Cette affi atio  s’appuie su  le §  et su  le 

principe de l’interprétation stricte du droit 



 

1379  08/12/2021 
1 Encourt la peine latæ sententiæ d’interdit  

ou aussi de suspense s’il est clerc : 
2° qui,  

outre le cas dont il s’agit au can. 1384,           voir supra 

bien qu’il ne puisse pas donner validement l’absolution 
sacramentelle,  

attente de l’accorder  
ou d’entendre une confession sacramentelle.  

2 Dans les cas dont il s’agit au § 1, selon la gravité du délit, d’autres 
peines peuvent être ajoutées, y compris l’excommunication.  

4 Qui administre de façon délibérée un sacrement à celui à qui il est 
interdit de le recevoir, sera puni de la suspense, à laquelle peuvent être 
ajoutées d’autres peines suivant le can. 1336 §§ 2-4.  

5 Qui, en dehors des cas dont il s’agit aux §§ 1-4 et dans le can. 1384, 
feint d’administrer un sacrement sera puni d’une juste peine. 

1390 
1. Qui accuse à tort auprès de son Supérieur ecclésiastique, un confesseur 

du délit dont il s'agit au can. 1387 encourt l'interdit latæ sententiæ et, s'il 
est clerc, il encourt aussi la suspense [latæ sententiæ]. 



Types de péchés réservés  

la profanation des espèces consacrées,  
la violence physique contre la personne du pape,  

l’a solutio  du o pli e o t e le 6e commandement+,  

la violation directe du secret de la confession+,  

la consécration épiscopale sans mandat pontifical+*,  

l’o di atio  d’u e fe e ou la eptio  d’u  o d e pa  u e fe e +* 

d lit g ave o t e les œu s o is pa  u  le  à l’ ga d d’une personne protégée. 

Les péchés des six premiers types so t sa tio s pa  la e su e e l siasti ue de l’e o u i atio , dite «  latæ 
sententiae » i.e. : immédiate et automatique. Le septième est inscrit dans le droit canonique depuis le 08/12/2021.1 

Les cinq types a u s d’u e oi  o e e t e  fait di e te e t des p t es ou des v ues.  
Les deux types a u s d’u  ast is ue « po te t attei te à l’u it  de l’Église ou à la dignité des sacrements.2 » Ils 
étaie t se v s au “i ge Apostoli ue du a t l’a e ju ilai e de la is i o de, sa s t e o fi s au i ist e des 
Missionnaires de la Miséricorde. Selon Misericordia et misera §9 de 2016, ce ministère doit être poursuivi selon des 
indications à préciser. 

« Ces e su es so t u e fo e d’ale te de l’Église ui affi e ai si ue l’a te o is est g ave, e do t la 
so i t  ode e ’a pas fo e t o s ie e aujou d’hui, et et le fid le e  deho s de la o u io  
e l siale. Mais l’Église do e toujou s u e possi ilit  au p ite t d’ t e pa do  et i t g . […] 
L’e o u i atio  est appel e da s le d oit a o  pei e di i ale  : ’est u  e de e  vue de la 
conversion intérieure ». Philippe TOXÉ 

Dans les faits, selon le c 1357, s’il y a da ger de ort ou s’il est trop dur pour le p ite t d’ tre priv  des sacre e ts, un 
p t e peut do e  l’a solutio  e  o fessio  si la e su e ’est pas d la e, ’est-à-dire ’a pas e o e t  l’objet 
d’u e d isio  écrite de qui de droit. Mais cette absolution doit obligatoirement t e suivie, da s u  d lai d’u  ois, à 
la Pénitencerie apostolique –institution compétente dans ce cas–, d’u  e ou s qui sollicite la levée de l’e o u i-
cation. (voir détails pages 3 et 4) En revanche, si le délit a été o da  offi ielle e t au sei  de l’Église et e du 
pu li , la el ve de l’e o u i atio  d pe d du pape e  pe so e.  

À p opos de l’avo te e t 
“o t f app s d’e o u i atio  tous eu  ui o t o t i u  à un avortement suivi d’effet, le médecin et 
l’e tou age. Qua t à la fe e o e e, elle su it la pei e de l’e o u i atio  auto ati ue 
seule e t si elle a pos  l’a te li e e t et e  o s ie e, et si elle a plus de 8 a s. 

L’a solutio  du p h  d’avo te e t –jus u’e  6 réservée aux évêques3– est maintenant étendue à tous les 
prêtres par le pape François : « Je voud ais edi e de toutes es fo es ue l’avo te e t est u  p h  g ave, 
pa e u’il et fi  à u e vie i o e te. Cepe da t, je peu  et je dois affi e  ave  la e fo e u’il ’e is te 
au u  p h  ue e puisse ejoi d e et d t ui e la is i o de de Dieu ua d elle t ouve u  œu  o t it . » 
Misericordia et misera §12, (20/11/2016)  

 
1 Voir ci-après un détail de ces types selon les nouvelles normes promulguées par la CDF le 11/10/2021 
2 Philippe TOXÉ sur le site ci-dessous. consulté le 05/02/2023. Les extraits sont choisis pour présenter la notion de 
p h  se v , au sei  d’u e i te vention ponctuelle et en petit groupe ; ils ne sont pas destinés à être reproduits. 
https://www.cath.ch/newsf/quels-sont-les-peches-que-les-missionnaires-de-la-misericorde-pardonneront/ 
Pour information : APIC = Agence de Presse Internationale Catholique 
3 Selon le c 508 et l’a tuel  1397 §2, l’avo te e t est sa tio  pa  l’e o u i atio  latæ sententiae. 
Toutefois son absolutio  ’était pas réservée au Siège apostolique ; l’ v ue et le chanoine pénitencier, en tant 
que délégué épiscopal, pouvaient absoudre cette censure. 

https://www.cath.ch/newsf/quels-sont-les-peches-que-les-missionnaires-de-la-misericorde-pardonneront/%20Site


Détail des péchés réservés  
tel que présenté dans les normes promulguées par la CDF le 11 octobre 2021 

la profanation des espèces consacrées  

1° le détournement ou la conservation à une fin sacrilège ou la profanation des espèces consacrées,  

2° la tentative de célébration liturgique du Sacrifice eucharistique 

3° la simulation de la célébration liturgique du Sacrifice eucharistique 

4° la concélébration du Sacrifice eucharistique interdite avec des ministres de communautés ecclésiales qui 
’o t pas la su essio  apostoli ue et e e o aisse t pas la dig it  sa a e telle de l’ordination 

sacerdotale.  

5° consacrer, à une fin sacrilège, une seule ou les deux matières, au cours de la célébration eucharistique 
ou e  deho s d’elle. 

l’a solutio  du complice contre le 6e commandement  

6° l’a solutio  du o pli e dans le péché contre le sixième commandement du Décalogue. 

7° la te tative d’a solutio  sacramentelle ou l’écoute interdite de la confession. 

8° la si ulatio  d’a solutio  sacramentelle. 

9° la sollicitation au péché contre le sixième o a de e t du D alogue da s l’a te ou à l’o asio  ou 
au prétexte de la confession., si elle vise au péché avec le confesseur lui-même. 

la violation directe du secret de la confession  

10° la violation directe ou indirecte du secret sacramentel. 

11° l’enregistrement pa  ’i po te uel o e  te h i ue, ou la divulgation par les moyens de 
communication sociale, faite par malice, de choses qui ont été dites par le confesseur ou par le 
pénitent dans la confession sacramentelle vraie ou simulée. 

l’o di atio  d’u e femme ou la réception d’u  ordre par une femme 

12° si celui qui tente de o f e  l’o d e sa  à une femme ou si la femme qui tente de le recevoir sont des 
fid les assujettis au CIC, l’u  et l’aut e e ou e t l’e o u i atio  latae sententiae réservée au 
Siège Apostolique. 

délit grave contre les œu s commis par un clerc à l’ ga d d’u e personne protégée  

13° le délit contre le sixième commandement du Décalogue commis par un clerc avec un mineur de moins 
de dix-huit ans ou ave  u e pe so e ui jouit ha ituelle e t d’u  usage i pa fait de la aiso . 

14° l’acquisition, la détention, l’exhibition ou la divulgation, à une fin libidineuse ou 
lu ative, d’images pornographiques de mineurs de moins de dix-huit a s de la pa t d’u  
clerc, de ’i po te uelle a i e et pa  ’i po te uel o e .  

Autres délits inscrits dans le Code de droit canonique  

15°la violence physique contre le Pontife Romain. C 1370 §1 

16° la consécration épiscopale sans mandat pontifical. C 1013 



Absolution et remise de peine  
Sur deux pages 

1354 

§ . “i le “i ge Apostoli ue s’est se v  à lui- e ou a se v  à d’aut es la issio  de la pei e, 
cette réserve est d’i te p tatio  st i te. 

361 

Sous le nom de Siège Apostolique ou de Saint-Siège, on entend dans le présent Code, 
non seulement le Pontife Romain, mais encore, à moins que la nature des choses 
ou le contexte ne laisse comprendre autrement, la Secrétairerie d'État, le Conseil 
pour les affaires publiques de l'Église et les autres Instituts de la Curie Romaine. 

1355 08/12/21 

§ . Peuve t e ett e la pei e fi e pa  la loi, u’il s’agisse d’u e pei e latae se te tiae o  e o e 
d la e et pou vu u’elle e soit pas se v e au “i ge Apostoli ue : 

° l’O di ai e pou  ses p op es sujets ; 

° l’O di ai e du lieu aussi à eu  ui se t ouve t su  so  te itoi e ou ui  au aie t o is le 
délit ; 

° tout Év ue peut aussi la e ett e, ais da s l’a te de la o fessio  sa a e telle. 

§ 2 — L’ v ue titulai e peut seule e t e ett e pa  un acte sacramentel les 

peines indiquées ici et non réservées au Siège apostolique, car il ne possède pas de 

juridiction en dehors du for sacramentel ; il pose cependant un acte juridique strict, 

car, en remettant la peine, il défait un lien juridique et redonne au sujet les droits 

dont il était privé. L’acte sac a e tel seul peut fou i  u  cad e sac a e tel à 
l’acte ju idi ue, sa s s’ide tifie  à lui i l’assu e , ca  il s’agit de deux alit s 
esse tielle e t disti ctes (l’u e atu elle et l’aut e su aturelle) qui fondent des 

rapports eux aussi distincts : un rapport vertical vicaire (le ministre agit in persona 

Christi) et u  appo t ho izo tal ju idi ue (l’auteu  exe ce pa  d l gatio  du d oit 
le pouvoir ordinaire de gouve e e t ue l’Église poss de dans sa hiérarchie). 

C’est pou uoi il est légitime — ela ’e f ei t pas l’o ligatio  du se et sa a e tel 
— u’u e t a e de ette issio  soit do e pa  it à la de a de de l’i t ess , 
pa  e e ple pa  u  e tifi at de l’ v ue ui a e is la pei e, pou  u’elle p oduise 
des effets da s le fo  e te e. C’est e ui d oule du .  du CIC/17 et du 

o e tai e u’e  a fait la do t i e la plus o u e. L’o  peut do  affi e  e  
toute logique que la rémission est un acte juridique public posé dans le cadre 

sacramentel, mais au for externe — propre au droit — avec un caractère occulte. 

Cette affirmation pourrait résoudre, dans la mesure où cela est possible, la confusion 

e t e fo  i te e et fo  e te e ue pose t e as et d’aut es as a alogues. 

Le pouvoi  o d  à l’ v ue titulai e pa  le §  ’est pas d l ga le, a  il po te 
sur un privilège en raison de la dignité de la charge épiscopale (cf. m.p. Pastorale 

munus 30-11-1963, AAS 56 [1964] 5-12; DC 61 [1964] col. 9-14) et non sur le pouvoir 

exécutif délégué dont parle le c. 137, § 2. 

Juan Arias, Annotations du CDC université de Navarre 
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§1. Restant sauves les dispositions des cann. 508 et 976, le confesseur peut remettre au for interne 
sa a e tel la e su e latæ se te tiæ o  d la e d’e o u i atio  ou d’i te dit, s’il est du  au 
pénitent de demeurer dans un état de péché grave pendant le temps nécessaire pour que le 
Supérieur compétent y pourvoie. 

§2. En accordant la remise, le confesseur imposera au pénitent, sous peine de retomber sous le coup 
de la e su e, l’o ligatio  de e ou i  da s le d lai d’u  ois au “up ieu  o p te t ou à u  
prêtre pourvu de faculté, et de se conformer à ce que celui-ci ordonnera ; en attendant il lui 
imposera une pénitence convenable et, dans la mesure où cela est urgent, réparation du scandale 
et du dommage ; le recours peut être aussi fait par le confesseur, sans mention de nom. 

§3. Une fois le danger passé, sont tenues par cette même obligation de recourir les personnes 
auxquelles, selon le can. 976, a été remise une censure infligée ou déclarée ou bien réservée au 
Siège Apostolique. 

Une peine peut être remise au seul for interne, sacramentel ou 
non. Le principe est évidemment que seule une peine latae sententiae 
non déclarée et restée occulte peut être remise au seul for interne. 
Celui ui est sous le oup d’u e pei e e l siasti ue o  o ue peut 
demander au confesseur ou à un prêtre en confidence que la peine 
soit relevée. Trois cas se présentent :  

- Si le prêtre ou le confesseur possède les facultés, il peut 
alors relever de la peine.  

- “i la pei e peut t e elev e pa  l’O di ai e du lieu, le 
p t e ou le o fesseu  s’ad esse au ha oi e 
pénitencier (cf. can. 508).  

- Si la peine est réservée au Siège apostolique, le prêtre ou le 
o fesseu  s’ad esse à la P ite e ie apostoli ue.  

Néanmoins, le can. 1357 § 1 et 2 dispose que le confesseur peut 

lui- e e ett e les pei es d’e o u i atio  et d’i te dit latae 
sententiae non portées, sous condition que le pénitent ait recours 

da s u  d lai d’u  ois, au sup ieu  o p te t. Cela peut se fai e 
pa  l’i te diai e du o fesseu , sa s e tio  du om. On reste 

alo s au seul fo  i te e. Le o fesseu  doit alo s s’ad esse , selon le 

cas, au chanoine pénitencier ou à la Pénitencerie apostolique.  

Il doit toujou s veille  à ai te i  a solu e t se te l’ide tit  du 
oupa le s’il agit au fo  i te e sacramentel. Le secret doit en effet 

toujours être maintenu. Le c  §  dispose u’u e p ite e 
pu li ue ’est ja ais i pos e pou  u e t a sg essio  o ulte. Le 
ha oi e p ite ie  ou la P ite e ie apostoli ue ’i pose o t 

donc jamais une pénitence qui pou ait fai e esso ti  l’e iste e du 
d lit. L’auto it  pis opale peut aussi d l gue  au  o fesseu s la 
faculté de remettre directement certaines peines « latae sententiae » 

o  d la es. La fo ule d’a solutio  o tie t e  elle-même la 

remise de la pei e atta h e à l’a te. 
Emmanuel Petit, cours de droit sacramentaire 




























































